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REUNION APMM SUR L’UTILISATION ILLICITE DE CERTAINES CULTURES EN ZONES DE MONTAGNE

MARDI 30 AOÛT 2005 – à l’APMM

LISTE DES PARTICIPANTS

· Marguerite Bey, IEDES, APMM

· Jean Bourliaud, INRA, APMM

· Pierre-Arnaud Chouvy, CNRS, créateur de geopium.org

· Nicolas Krausz, APMM

· Alain Labrousse, fondateur de l’Observatoire Géopolitique des Drogues

· Gérard Logié, MADERA, APMM
EXCUSES : 

· Frédéric Apollin

· Jean Lassalle

En introduction, Jean Bourliaud rappelle pourquoi l’APMM s’intéresse à la problématique des cultures illicites et quelles initiatives ont déjà été prises sur cette question. 

Lors de la rencontre régionale andine d’Achocalla (août 2002), préparatoire à la Rencontre internationale de Quito (septembre 2002), la question de la culture de la coca est apparue comme la première des préoccupations des populations andines représentées. Conformément à son projet de devenir une caisse de résonance pour les populations de montagne et un soutien à leurs initiatives locales dans le respect des principes fondamentaux de la Charte des populations de montagne, l’APMM a donc relayé à plusieurs reprises le message des producteurs officiels boliviens de coca (les cocaleros) représentés par Dioniso Nuñez, député bolivien du MAS, parti présidé par Evo Morales, candidat à l’élection présidentielle. Ainsi Jean Lassalle, président de l’APMM, est intervenu lors de la Féria des cocaleros (Campaña Coca y Soberanía 2003) organisée par Dionisio Nunez. Son message tenait en trois points : 

· reconnaissance de la culture de la coca pour l’usage traditionnel de mastication 

· reconnaissance de la culture de la coca pour les usages pharmaceutiques 

· soutien aux programmes transversaux de développement local 

Ce contact s’est poursuivi par l’accueil en France et à l’Assemblée nationale d’Evo Morales en février 2004 puis de Dionisio Nunez en mai 2004. 

Selon Pierre-Arnaud Chouvy, la position de l’APMM a suscité l’intérêt d’ONG agissant en Amérique Latine comme TNI (Transnational Institute), ONG hollandaise. Il suggère que l’APMM prenne contact avec elle. 

En constituant un groupe de travail interne à l’association et en y associant les plus grands spécialistes de la géopolitique des drogues et cultures illicites, l’APMM souhaite élargir sa réflexion aux autres continents (Asie du Sud-Est et Afrique du Nord) où ces types de cultures font l’objet de politiques internationales d’éradication ou de suppression. 

L’objectif de l’APMM est double : 

1. Soutenir des objectifs réalistes et partagés par tous pour une baisse durable de la production de drogues qui déstabilise les économies locales, nourrit les mafias locales et internationales et génère de graves problèmes sanitaires dans les pays occidentaux de consommation. 

2. Créer un espace de dialogue et d’échanges pour que les communautés locales puissent exprimer en leur nom leurs positions sur les politiques internationales actuelles qui ne tiennent compte ni des traditions locales, ni des demandes fortes de développement rural. 

L’APMM partage le constat des ONG et des experts sur le terrain pour qui la criminalisation des producteurs n’est pas la bonne réponse aux problèmes du trafic et de la consommation des drogues. La question doit être posée en termes de développement rural et de développement alternatif pour permettre aux populations d’envisager durablement des cultures de substitution qui permette aux économies locales de ne pas s’effondrer. 

Alain Labrousse rappelle les différents contextes de production en fonction des continents. Si les producteurs de coca sont bien organisés en syndicat dans les pays où certaines parcelles sont autorisées, il n’en est rien en Asie où les producteurs de pavot sont dispersés et où les productions sont fragmentées ce que confirme Pierre-Arnaud Chouvy en prenant l’exemple du Laos. Alain Labrousse rappelle rapidement les initiatives qu’il a prises depuis le milieu des années 80 et qui ont abouti à la création de l’Observatoire Géopolitique des Drogues (OGD). Un projet avait été proposé à la Commission européenne pour organiser une rencontre des producteurs des trois continents et de spécialistes techniciens. Ce projet avait reçu un accord de principe de la Commission Européenne mais n’avait pu voir le jour en raison de l’arrêt de l’OGD. Le dossier a été transmis au CERAY, une ONG espagnole. Enfin il indique que la prochaine Conférence Général de l’ONU sur la drogue (United Nations General Assembly Session on the World Drug Problem – UNGASS) aura lieu en 2008 ce qui constitue une dynamique pour lancer un mouvement international des producteurs qui parleront en leur nom. 

Gérard Logié insiste sur la nécessité d’adopter une formulation suffisamment pédagogique pour que les initiatives relayées par l’APMM ne signifient pas son soutien inconditionnel à ces productions. Il souhaite également que l’APMM s’informe des positions officielles adoptées par le gouvernement français sur ces sujets. Enfin il demande comment il serait possible d’organiser un mouvement représentatif des producteurs de pavot en Afghanistan compte tenu de la diversité des sites et des types de production. 

Compte tenu de ces remarques, il est convenu d’agir en trois phases : 

1. Organiser une rencontre entre Dionisio Nunez, l’APMM et le CERAY lors de la venue en France de Dionisio Nunez pour le colloque « Drug Production and State Stability » organisé le 6 octobre par Pierre-Arnaud Chouvy, le CERI (Centre d’Etudes et de Recherches Internationales de Sciences Po) et le CEIPRC (Centre d’études internationales sur la paix et la résolution des conflits) avec le soutien du SGDN. Cette rencontre permettrait d’établir un premier contact entre les producteurs boliviens de coca et les producteurs de cannabis du Maroc via l’ONG CERAY qui développe des programmes dans le Rif. Il est également envisagé d’organiser une rencontre entre Dionisio Nunez et Pierre Lafrance, Président de Madera, pour faire le lien avec la problématique du pavot en Asie du Sud-Est et particulièrement en Afghanistan. 

2. Mettre la question des cultures illicites à l’ordre du jour de la Conférence ministérielle internationale sur la montagne en 2006

3. Préparer une rencontre internationale des producteurs des trois continents dans la perspective de la réunion de l’UNGASS en 2008. Ce projet pourrait être présenté à la Commission Européenne conjointement par le CERAY et l’APMM et bénéficier de son soutien financier et moral. 















